










































Accusé de réception d'un acte en préfecture

Objet de l'acte :
DECISION du MAIRE n° 2025 / 177BIS Tarifs communaux applicables à

compter du 1er janvier 2026

Date de décision: 16/12/2025

Date de réception de l'accusé

de réception :

09/01/2026

Numéro de l'acte : 2025_177BIS

Identifiant unique de l'acte : 012-211203005-20251216-2025_177BIS-AU

Nature de l'acte : Autres

Matières de l'acte : 3 .6 .1

Domaine et patrimoine

Autres actes de gestion du domaine prive

décisions en matière de tarifs

Date de la version de la

classification :

29/08/2019

Nom du fichier : D2025N°177- TARIFS 2026.pdf ( 99_AU-012-211203005-20260109-

2025_177BIS-AU-1-1_1.pdf )
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